
 
DECISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 11 MARS 2021 

 

 2020-03-01 compte-rendu du CA du 17 décembre 2020 

 2021-03-02 procédure de sélection et de nomination aux fonctions de directeur de 

INSA Rouen Normandie pour la période 2021-2026 

 2021-03-03 désignation de la commission d’instruction des candidatures au poste de 

directeur de l’INSA Rouen Normandie 

 2021-03-04 Compte financier 2020 

 2021-03-05 Rapport annuel de performance établissement (RAPE) 2020 

 2021-03-06 Schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) 2020-2024 

 2021-03-07 règlements de scolarité 2021-2022 

 2021-03-08 calendrier pédagogique 2021-2022 

 2021-03-09 principes généraux d’exonération des droits d'inscription des étudiants 

extracommunautaires pour l’année 2021-2022 

 2021-03-10 demande d'accréditation masters 

 2021-03-11 modification de la date de fin d'année universitaire pour les étudiants en 

fin de cursus 

 2021-03-12 désignation des représentants usagers à la commission financière, à la 

commission des statuts et au comité électoral consultatif 
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Extrait du procès-verbal des délibérations 

du conseil d'administration de l'Institut national des sciences appliquées de Rouen 

Délibération n° 2021-03-05 

Ill/ Affaires financières et budgétaires 

111.3 Rapport Annuel de Performance Etablissement 

Vu le règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie et notamment l'article 210-4 

Vu J'annexe au règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie relative aux modalités de 

délibérations électroniques 

Le Rapport annuel de performance établissement de l'année 2020, dont le détail est annexé au présent 

extrait, est soumis à l'approbation du conseil d'administration 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 32 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 32 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 32 

► Le conseil d'administration approuve le Rapport annuel de performance établissement de 

l'année 2020 (32 pour). 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 11 mars 2021 

Bruno POTIER 

�------
----

Le président du conseil d'administration 
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V/ Formation et Vie Etudiante 

V.l Règlement de scolarité

Délibération n° 2021-03-07 

Vu le règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie et notamment l'article 210-4 

Vu l'annexe au règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie relative aux modalités de 

délibérations électroniques 

Les règlements de scolarité Ingénieur, Master IC et Mastères spécialisés pour l'année 2021-2022, dont 

le détail est annexé au présent extrait, sont soumis à l'approbation du conseil d'administration 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 26 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 26 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 26 

► Le conseil d'administration approuve les règlements de scolarité Ingénieur, Master IC et

Mastères spécialisés pour l'année 2021-2022 {26 pour).

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 11 mars 2021 

Bruno POTIER 

Le président du conseil d'administration 
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V/ Formation et Vie Etudiante 

V.2 Calendrier pédagogique

Délibération n° 2021-03-08 

Vu le règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie et notamment l'article 210-4 

Vu l'annexe au règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie relative aux modalités de 

délibérations électroniques 

Le calendrier pédagogique pour l'année 2021-2022, dont le détail est annexé au présent extrait, est 

soumis à l'approbation du conseil d'administration 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 24 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 24 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 24 

► Le conseil d'administration approuve le calendrier pédagogique pour l'année 2021-2022 (24 

pour). 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 11 mars 2021 

Bruno POTIER 
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Le président du conseil d'administration 
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► Le conseil d'administration approuve les principes generaux d'exonération des droits 

d'inscription des étudiants extra-communautaires pour l'année 2021-2022 (24 pour). 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 11 mars 2021 

Bruno POTIER 
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Le président du conseil d'administration 
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► Le conseil d'administration approuve les mentions en demande de renouvellement et en 

demande de création (24 pour). L'effectivité de la présente délibération est conditionnée par 

l'approbation des mentions co-accréditées par les conseils d'administration des 

établissements partenaires. 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 11 mars 2021 

Bruno POTIER 
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Le président du conseil d'administration 
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Délibération n° 2021-03-11 

V/ Formation et Vie Etudiante 

V.5 Modification de la fin d'année universitaire pour les étudiants en fin de cursus (Se année et

Master 2) 

Vu Je règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie et notamment l'article 210-4 

Vu J'annexe au règlement intérieur de l'INSA Rouen Normandie relative aux modalités de 

délibérations électroniques 

Les élèves de se année et les étudiants de Master 2 doivent effectuer un stage d'une durée comprise 

entre 21 semaines 6 mois pour clore leur formation. 

Conformément aux dispositions permises par la circulaire du 15 février 2021 susmentionnée, et afin 

de permettre aux étudiants n'ayant à ce jour toujours pas trouvé de stage de pouvoir terminer leur 

cursus sans avoir à se réinscrire en 2021/2022, et donc, sans repousser leur la diplomation, il est 

proposé de repousser la fin d'année universitaire pour les étudiants en fin de cursus ingénieur et 

master au 31 octobre 2021 au lieu du 31 août 2021. 

La modification de la fin d'année universitaire au 31 octobre 2021 pour les étudiants en fin de cursus 

ingénieur et master est soumise à l'approbation du conseil d'administration. 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 23 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 23 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 23 

► Le conseil d'administration approuve la modification de la fin d'année universitaire au 31 

octobre 2021 pour les étudiants en fin de cursus ingénieur et master (23 pour). 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 11 mars 2021 

Bruno POTIER 

Le président du conseil d'administration 
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